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Formation réglementée par l’ « Arrêté du 2 mai 2005 » relatif aux missions, à l'emploi 

et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des 

établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur.  

 

 

 

 

 
 

Cette formation est devenue au fil des années une qualification très souvent demandée aux agents 

de sécurité de tous horizons, car la sécurité incendie est l’un des seul domaines d’action ou un 

volume de personnel est imposé selon le type d’établissement. 
 

Le SSIAP ne donne pas accès à la carte professionnelle, il doit donc être réalisé comme un module 

complémentaire à une formation donnant la carte professionnelle, ou déjà en être titulaire, pour 

pouvoir espérer exercer convenablement, car les postes 100% SSIAP sont assez rares. 
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• Homme et Femme, à partir de 18 ans, entrant dans les prérequis visés ci-dessous et
souhaitant pouvoir exercer la fonction d'Agent de Sécurité Incendie.

• - Demandeurs d'emploi

• - CDD / Intérimaire

• - Salarié en reconversion professionnelle

• Agent de Sécurité en fonction souhaitant acquérir la compétence SSIAP en complément.

PUBLIC CONCERNE

• PREREQUIS GENERAUX

• Etre majeur, Titulaire du permis B et véhiculé ( ou entièrement mobile)

• Etre titualire d'un diplôme de secourisme en cours de validité (PSC1, PSE1 ou SST)

• Savoir : lire, écrire et s’exprimer correctement dans la langue française, par écrit, en
public ainsi que par des moyens de communication filaire ou radio.

• Etre physiquement apte à suivre la formation dans son intégralité ( le centrevousfournira
un certificatmédicalà faire remplirpar un médecin).

• Disposer d’une tenue professionnelle nécessaire à la réalisation de la formation avant le
début du stage. (ƭΩǳƴƛŦƻǊƳŜest un effet personnelet ne peut-être prêté, de plus il voussera
nécessairepar la suitepourƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜde votre activité. Lecentrede formation vousfournit un
listinget descoordonnéesdedifférents fournisseursς> compterenviron150ϵ).

• PREREQUIS SPECIFIQUES POUR LES MODULES COMPLEMENTAIRES

• - Titulaire du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers depuis moins de 3 ans,

• - Hommes du rang des sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires,

• - Pompiers militaires de l'armée de terre, de l'armée de l'air,

• - Marins pompiers de la marine nationale.

PREREQUIS

• Assurer une instruction professionnelle axée sur la qualité et l’acquisition de réelles
compétences de terrain, par un engagement de moyens pédagogiques, matériels et
humains supérieur à la moyenne nationale des centres de formation ( car un employeur
embaucheavant tout, descompétenceset uneéthiqueprofessionnelle... ).

• Mettre à jour les compétences individuelles de chacun(e) par des techniques
pédagogiques de terrain, adaptées et positives pour tous. Cela passant également
irrémédiablement par une remise en question permanente et un travail personnel au
quotidien pour arriver au but à atteindre : "être employable" ( notion à ne surtout pas
confondreavecle simplefait d'avoirun diplômeet unecarteprofessionnelle"au rabais"!!! )

• Amener tous nos candidat(e)s dans les meilleures conditions à l’examen final permettant
d'exercer en tant qu’Agent de Sécurité Incendie.

OBJECTIFS DE LA FORMATION
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Public 12 stagiaires maximum Durée totale indicative 75 heures  ( examen compris )  
 

Prérequis 

Ĕ  Respect des dispositions de l'article 4 §1 de l'arrêté du 02 mai 2005, dont : 

 -  Soit PSC 1 acquis depuis moins de 2 ans soit, PSE 1 ou SST en cours de validité 

 -  Evaluation de la capacité à retranscrire des anomalies sur une main courante 

 -  Aptitude médicale (certificat type à faire remplir par un médecin) 
 

OBJECTIFS INTERMEDIAIRES SAVOIRS DUREE 

1ère Partie : 

Le feu et ses conséquences 

- le feu 

- comportement au feu 
6 h 00 

2ème Partie : 

Sécurité incendie 

- principes de classement des établissements 

- fondamentaux et principes généraux de sécurité incendie 

- desserte des bâtiments 

- cloisonnement d'isolation des risques 

- évacuation du public et des occupants 

- désenfumage 

- éclairage de sécurité 

- présentation des différents moyens de secours 

17 h 00 

3ème Partie : 

Installations techniques 

- installations électriques 

- ascenseurs et nacelles 

- installations fixes d'extinction automatique 

- colonnes sèches et humides 

- système de sécurité incendie 

9 h 00 

4ème Partie : 

Rôles et Missions  
des agents de sécurité incendie 

- le service de sécurité 

- présentation des consignes de sécurité et main courante 

- poste de sécurité 

- rondes de sécurité et surveillance des travaux 

- mise en œuvre des moyens d'extinction 

- appel et réception des services publics de secours 

- sensibilisation des occupants 

18 h 00 

5ème Partie : 

Concrétisation des acquis 

- visites applicatives 

- mises en situation d'intervention 
18 h 00 

 

EVALUATION 

Epreuve  Ecrite QCM de 30 questions  

Epreuve  Pratique Ronde avec anomalies et sinistres  

 
 

Module Complémentaire    Č  Passerelle pour les « Sapeurs-Pompiers »  

Réduit à 6 jours, soit 42 heures 

 

 REFERENTIEL  PEDAGOGIQUE  « SSIAP 1 » 
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AGENT DE SECURITE INCENDIE 
( Annexe 5 de ƭΩArrêté du 2 mai 2005 )  

RECYCLAGE 

Sous 3 ans maximum. 

ET 

Avoir réalisé au moins 
1607 h en agent 

incendie sur 36 mois. 
 

Séquence 1 :   Prévention 

Séquence 2 :   Moyens de secours 

Séquence 3 :   Mises en situation d'intervention 

14 h 00 

2 jours 

 

REMISE A NIVEAU 

Si : plus de 3 ans sans 
recyclage. 

OU 

Si : non réalisé 1607 h 
Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƎŜƴǘ 

incendie dans les 36 
derniers mois. 

Séquence 1 :   Fondamentaux de sécurité incendie 

Séquence 2 :   Prévention 

Séquence 3 :   Moyens de secours 

Séquence 4 :   Mises en situation d'intervention 

Séquence 5 :   Exploitation du PC sécurité 

Séquence 6 :   Rondes de sécurité et surveillance de travaux 

21 h 00 

3 jours 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

La demande d’agent de sécurité incendie est telle aujourd’hui, que dans beaucoup d’établissements 

recevant du public le service de sécurité n’est assuré que par ce type d’agent. 
 

Or, la formation SSIAP, uniquement axée sur la spécialité incendie et secours aux personnes, ne prépare 

absolument pas les agents à faire face à toutes les autres problématiques qui leur incomberont une fois 

sur le terrain (gestion de conflits, agressions, alerte à la bombe, tentative d’attentat, etc…).  
 

CEFPS fournisseur de formations de qualités, et précurseur dans déjà de nombreux domaines de formation, 

propose donc des « options de terrain » au référentiel SSIAP à la portée de chaque agent, client, chef de 

service ou d’entreprise.  

« Une forte valeur ajoutée, pour une même durée de formation, cela fait toute la différence ! » 

 
1) GESTION DU RISQUE TERROSISTE  ET  DES ACTES DE MALVEILLANCES  

+ 2 heures 2 fois par semaine en supplément, soit 8 heures de formation spécialisée 
 

2) GESTION DES CONFLITS & AUTO-DEFENSE PROFESSIONNELLE  ADAPTEES AUX MISSIONS « SSIAP » 

+ 2 heures 2 fois par semaine en supplément, soit 8 heures de formation spécialisée 

 
Ces modules étant simplement rajoutés sur la durée hebdomadaire (sauf vendredi), ils ne rallongent 

pas la durée de formation en nombre de jours.  
 

Celle-ci reste donc de 2 semaines avec ou sans les modules complémentaires, seules les 

compétences acquises feront une différence sur le terrain. 

 FORMATION CONTINUE OBLIGATOIRE 

 MODULES OPTIONNELS SPECIFIQUES 
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